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CONSTITUTION
COIFFURE
CELESTE
COIFFURE
CELESTE

COIFFURE CELESTE Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 1.000
Euros. Siège : WITTENHEIM (68270) 4,
rue de Guebwiller. Objet : salon de coiffure
hommes, femmes et enfants, toutes acti-
vités de prestations de services relatives
aux soins capillaires, le négoce, la com-
mercialisation et la distribution sous toutes
ses formes de tous produits, ingrédients,
articles manufacturés, et notamment pro-
duits capillaires, produits de beauté, de
soins capillaires, shampooings, parfums,
articles de bijouterie et de fantaisie et ac-
cessoires divers pour cheveux. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
R.C.S. de MULHOUSE. Gérant : Madame
Jessica BOTTAN demeurant à WITTEL-
SHEIM (68310) 28A, rue Jean Mermoz.

Pour avis

SCM PFEIFFER –
BRUGGER - RAIDOT

SCM PFEIFFER –
BRUGGER - RAIDOT
SCM PFEIFFER – BRUGGER - RAI-
DOT au capital de 7.500 Euros en nu-
méraire. Siège : SAINT-LOUIS (68300)
1, rue de Huningue. Objet : mise en
commun des moyens utiles à l'exercice
de la profession de ses membres en
veillant au respect de la liberté de choix
par le malade et de l'indépendance
technique et morale de chaque associé.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Gérants : Monsieur Christian
PFEIFFER demeurant à BUSCH-
WILLER (68220) 4, Impasse des Ar-
dennes, Monsieur Philippe BRUGGER
demeurant à LIGSDORF (68480) 49, rue
du Moulin et Monsieur Nicolas RAIDOT
demeurant à HEIMSBRUNN (68990)
71, rue de Galfingue. Agrément des
cessions et transmissions de parts par
assemblée générale extraordinaire sta-
tuant à la majorité des trois quart des
associés présents ou représentés (ar-
ticles 11, 22 et 23 des statuts).

Pour avis

SAS LE SCHOPFSAS LE SCHOPF
Suivant acte sous seing privé du
01.01.2024 il a été constitué une Société
par Actions Simplifiée en cours d’imma-
triculation au RCS de Colmar. Dénomi-
nation : LE SCHOPF Siège : 13 rue de la
1ère Armée, SIGOLSHEIM, 68240 KAY-
SERSBERG-VIGNOBLE Capital : 3 000 €
(numéraire) Objet : la prise à bail d'un
terrain situé à Kaysersberg Vignoble en
vue de la construction d'un bâtiment de
stockage et sa gestion immobilière par la
location, la production et la vente de toutes
énergies renouvelables notamment à
partir de panneaux photovoltaïques et plus
généralement, toutes opérations, de
quelque nature qu'elles soient juridiques,
économiques et financières, civiles et
commerciales, se rattachant à l'objet sus-
indiqué ou à tous autres objets similaires
ou connexes, de nature à favoriser direc-
tement ou indirectement, le but poursuivi
par la société, son extension ou son déve-
loppement Durée : 99 ans Président : 
Monsieur GSELL David 13 rue de la 1ère 
Armée, SIGOLSHEIM, 68240 KAYSERS-
BERG VIGNOBLE Directeurs généraux : 
Monsieur HANAUER Yves 12 rue de
Burckheim, SIGOLSHEIM, 68240 KAY-
SERSBERG-VIGNOBLE et Monsieur
TEMPE Etienne 23C rue de Sainte Croix
en Plaine 68127 NIEDERHERGHEIM
Admission aux assemblées générales
et droit de vote : Tout associé peut parti-
ciper aux décisions collectives, une action
donne droit à une voix Transmission des
actions : Agrément de la collectivité des
associés.

SUNDGAU BRICOSUNDGAU BRICO
Société par actions simplifiée

au capital de 100 euros
Siège social : 20 Rue Principale

68130 TAGSDORF

Suivant acte SSP du 20 décembre 2023
il a été constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION :  SUNDGAU BRICO
Capital social : 100 euros.
Siège social : 20 Rue Principale 68130
TAGSDORF
Objet : La réalisation de prestations an-
nexes tous corps d’état du bâtiment liées
au second œuvre, de maintenance, de
petites réparations diverses excluant
toutes activités annexes au gros œuvre ;
La mise à disposition de ressources hu-
maines ; Négoce de matériaux divers ;
Fournitures et services aux entreprises.
Président : Monsieur DOS REIS OLI-
VEIRA Benjamin demeurant 20 Rue Prin-
cipale 68130 TAGSDORF.
Clause d'agrément : Tant que la Société
demeure unipersonnelle, toutes les trans-
missions d'actions s'effectuent librement,
à défaut, les statuts contiennent une clause
d’agrément des cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

Maître Nicolas PRATMaître Nicolas PRAT
Notaire

40 rue du Moenchsberg
68100 MULHOUSE

SCI LES 5FSCI LES 5F
Suivant acte reçu par Maître Nicolas
PRAT, Notaire à la Résidence de MUL-
HOUSE, 40 Rue du Moenchsberg, le 19
décembre 2023, a été constituée une
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes : La société a
pour objet, notamment : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous biens
et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. La déno-
mination sociale est : SCI LES 5F. Le
siège social est fixé à : BUHL (68530), 22
A parc de la Vallée. La société est consti-
tuée pour une durée de 99 années. Le
capital social est fixé à la somme de :
CENT VINGT EUROS (120,00 EUR).
Cessions de parts entre vif : Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la qualité
du ou des cessionnaires, sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des
associés. Cessions de parts par décès :
Tout ayant droit, héritier ou légataire doit,
pour devenir associé, obtenir l'agrément
de la collectivité des associés se pronon-
çant par décision extraordinaire hors la
présence de ces dévolutaires. Le gérant
est Monsieur Sylvain FLEURET demeu-
rant au siège social. La société sera imma-
triculée au registre national des entreprises
et au registre du commerce et des sociétés
de COLMAR (68000).

Pour avis
Le notaire.

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

LUDIELLELUDIELLE
Suivant acte reçu par Maître Marion
ARMBRUSTER, Notaire au sein de la
Société Civile Professionnelle dénom-
mée « Olivier FRITSCH et Evelyne
FRITSCH, notaires associés », titulaire
d’un Office Notarial à la résidence de
MULHOUSE (68100), 11, rue du Rhône,
le 12 décembre 2023, a été constituée
une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire,l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : LU-
DIELLE.
Le siège social est fixé à : HARTMANNS-
WILLER (68500)1 rue des Cerisiers
La société est constituée pour une durée
de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de :
CENT EUROS (100,00 EUR).
Les apports sont exclusivement en nu-
méraires pour un montant total de CENT
EUROS (100,00 EUR).
Les associés sont Monsieur Ludovic
NOËL et Madame Arielle Thérèse NOËL
née MARK, demeurant ensemble à
HARTMANNSWILLER (68500)1 rue
des Cerisiers
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
L'exercice social commence le 1er Jan-
vier et finit le 31 décembre de chaque
année.
Les co-gérants de la société sont : les
associés Monsieur Ludovic NOËL, Ma-
dame Arielle Thérèse NOËL née MARK,
susnommés. La société sera immatricu-
lée au registre national des entreprises
et au registre du commerce et des so-
ciétés de MULHOUSE.

Pour avis
Le notaire.

LAVERIE NET LINGELAVERIE NET LINGE
Avis est donné de la constitution suivant
acte sous seing privé du 10 novembre
2023, pour une durée de 99 ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés, de
la société dénommée LAVERIE NET
LINGE, société par actions simplifiée
unipersonnelle au capital de 5 000 eu-
ros, dont le siège est à 68790 MORSCH-
WILLER LE BAS - 1A, rue des Sapins,
ayant pour objet, directement ou indirec-
tement, en France et à l'étranger, l'ex-
ploitation de laverie automatique en
libre-service, la participation de la so-
ciété à toutes entreprises, groupements
d'intérêt économique ou sociétés fran-
çaises ou étrangères, créées ou à créer,
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l'objet social, à l'exception
des activités de négoce et de réparation
automobile, et ce par tous moyens, no-
tamment par voie d'apports, de souscrip-
tions ou d'achats d'actions, de parts
sociales ou de parts bénéficiaires, plus
généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales ou financières,
mobilières ou immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l'objet social ou à tous objets similaires
ou connexes.
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Les actions sont librement cessibles par
l'associé unique. Toutes autres trans-
missions, entre associés, au profit du
conjoint, d'un ascendant, d'un descen-
dant ou d'un tiers, volontaires ou forcées,
à quelque titre et sous quelque forme
que ce soit, y compris en cas de succes-
sion ou de liquidation de communauté
de biens entre époux et alors même
qu'elles ne porteraient que sur la nue-
propriété ou l'usufruit, doivent pour de-
venir définitives, être autorisées par
décision collective extraordinaire des
associés, le cédant prenant part au vote.
Sont notamment soumises à cette auto-
risation, les transmissions consenties
par voie de fusion, scission, apport en
société, apport partiel d'actif ou dissolu-
tion après réunion de toutes les parts
d'une personne morale associée.
Madame Nathalie BAK DIEBER, de-
meurant à 68700 CERNAY - 7, rue Tra-
versière, est nommée Présidente.
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Mul-
house.

Pour avis.

TRANSPORTS 2BTRANSPORTS 2B
Aux termes d'un actes SSP en date du
23/10/2023, il a été constitué une société
dont le sprincipales caractéristiques
sont les suivantes : Dénomination So-
ciale : TRANSPORTS 2B. Forme : EURL.
Capital Social : 7 200 € avec un capital
minimum de 7 200 €. Siège Social : 50
RUE DU VIGNOBLE, 68720 HEID-
WILLER. Objet Social : TRANSPORTS
ROUTIER DE MARCHANDISES. Gé-
rance : M. Guy Bay demeurant 50 RUE
DU VIGNOBLE 68720 HEIDWILLER - 68.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE.

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

ALEXÉRICALEXÉRIC
Aux termes d'un acte reçu le 19 dé-
cembre 2023 par Maître Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER, Notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : ALEXÉRIC. Forme : Société Civile
Immobilière. Capital social : CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000,00 €)
divisé en 1.500 parts de 100,- Euros cha-
cune. Ledit capital étant constitué par un
apport immobilier de la nue-propriété des
biens sis à CARSPACH (68130), 9 rue
Oberdorf. Siège social : CARSPACH
(68130), 9 rue Oberdorf. Objet social : La
société a pour objet l’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation, directement ou in-
directement, par bail, location, sous-loca-
tion, association, participation ou autre-
ment d’immeubles de toute nature, et
l’aliénation de la totalité ou de partie des
immeubles sociaux par voie de vente,
échange ou apport en société. Durée de
la société et lieu de dépôt des statuts :
La durée de la société est fixée à 99 années
à compter de son immatriculation au R.C.
S. tenu au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE où les statuts seront dépo-
sés. Parts sociales - Clause d'agrément
: Les parts sociales ne peuvent être cédées
à titre onéreux ou gratuit, quelle que soit la
qualité du cessionnaire, notamment asso-
cié, conjoint, ascendant ou descendant du
cédant, qu’avec l’agrément des associés
par décision collective extraordinaire. Co-
gérants : Monsieur et Madame Pierre
ZURBACH – Bernadette MEYER, demeu-
rant ensemble à CARSPACH (68130), 9
rue Oberdorf.

POUR AVIS, Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

SCI ISHAKSCI ISHAK
Avis est donné de la constitution, aux
termes d'un acte sous seing privé en
date à 68124 LOGELBACH du 14 dé-
cembre 2023, pour une durée de 99
années à compter de son immatricula-
tion au Registre du Commerce et des
Sociétés, de la société civile immobilière
régie par les articles 1832 et suivants du
Code Civil, qui sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de Colmar, dénommée SCI ISHAK, au
capital de 200 euros, ayant pour objet
l'acquisition, la vente, la prise en crédit-
bail, l'administration, la gestion, la mise
en valeur par bail ou autrement de tous
biens immobiliers, avec la possibilité de
garantir tel ou tel engagement souscrit
par l'un des associés ou locataires dans
l'intérêt de la société en se portant cau-
tion solidaire et gratuitement au profit de
tout organisme financier et/ou en affec-
tant en garantie l'un ou l'autre des biens
immobiliers lui appartenant, toutes opé-
rations civiles, financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement
ou indirectement à cet objet et suscep-
tibles d'en favoriser la réalisation, à
condition toutefois d'en respecter le ca-
ractère civil, dont le siège est à 68124
LOGELBACH - 9, rue du Cimetière, et
dont les co-gérants sont Monsieur Halil
KESKIN, demeurant à 68124 LOGEL-
BACH - 9, rue du Cimetière et Monsieur
Umut KESKIN, demeurant à 68000
COLMAR - 2A, rue des Beaux Prés. Les
parts sociales sont librement cessibles
entres associés. Elles ne peuvent être
cédées à des tiers, y compris entre
conjoints ou partenaires pacsés, ascen-
dants ou descendants des associés, à
titre onéreux ou à titre gratuit, qu'avec le
consentement de la majorité d'un ou
plusieurs associés représentant au
moins les deux tiers du capital social,
l'associés cédant prenant part au vote.

SBE SERVICESSBE SERVICES
Société par Actions Simplifiée

au capital de 600 euros 
siège social : 9A rue de l'ill 

68350 Brunstatt
RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé, il a
été constitué une société par actions
simplifiée :
Dénomination : SBE SERVICES
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 9A rue de l’Ill 68350
Brunstatt.
Objet : Nettoyage de bureaux et fin de
chantier. Achat et vente de produits et
matériels de nettoyage, représentation
de toute marques d’usine.
Durée : 99 ans
Capital : 600 euros divisé en 100 actions
de 6 euros.
Président : Mr OKLA Zakaria, né le
20/03/1994 à Damas (Syrie), sans natio-
nalité, demeurant au 15, rue Franklin
68200 Mulhouse.
Immatriculation : au RCS de Mulhouse
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.

Pour avis
Le président

ROZANAROZANA
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 500 €

Siège social : 9A, rue de l'ill 
68350 Brunstatt

RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé, il a
été constitué une société :
Dénomination : ROZANA
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 9A rue de l’Ill 68350
Brunstatt
Objet :
-L'import-export, l'achat-vente, la com-
mercialisation, la distribution, la promo-
tion de tous produits alimentaires en
gros, demi-gros et détail, la représenta-
tion de toutes fabriques et de toutes
usines, le négoce de tous produits agri-
coles et agroalimentaires.
-L’import-export, l’achat, la vente, le
négoce, la livraison de tous produits
importés ou exportés non soumise à la
réglementation en vigueur le tout direc-
tement ou indirectement.
Durée : 99 ans
Capital : 500 euros divisé en 100 actions
de 5 euros
Président : Monsieur SLEBI Mohamad,
de nationalité syrienne, né le 20/09/1980
à Raqqah (Syrie), demeurant au 12, rue
d’Illzach 68100 Mulhouse.
Immatriculation :
au RCS de MULHOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.

Pour avis
Le président

M+P GARDENM+P GARDEN
Société par actions simplifiée 

au capital de 2.000 €
Siège social : 6 B rue Castelnau

68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé à
RIEDISHEIM en date du 21/12/2023 il a
été constitué une société par actions
simplifiée dont les caractéristiques sont
les suivantes :
Dénomination : M+P GARDEN
Forme : SAS à associé unique
Capital : 2.000 €
Siège : 6 B rue Castelnau – 68400 RIE-
DISHEIM
Objet : La société a pour objet, tant en
France qu'à l'étranger :
- Toutes prestations de services liées à
l’activité évènementielle telles que
l’aménagement et l’organisation d’évè-
nements tant privés que professionnels
; locations, achats, ventes de biens et
accessoires liés à cette activité ;
- Toute activité de conseils et accompa-
gnement de toute sorte et sous toutes
ses formes ainsi que toutes opérations
commerciales, toutes prestations de
services auprès de particuliers, d’entre-
prises, collectivités et autres organismes
publics ou privés ;
- La participation de la société à toutes
entreprises, sociétés, alliances, sociétés
en participation ou groupements d’inté-
rêt économique, créés ou à créer, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’objet social ou à tous objets
similaires ou connexes, et ce par tous
moyens, notamment par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, com-
mandite, souscription ou achat de titres
ou droits sociaux, fusion, alliance, so-
ciété ou association en participation ;
- Toutes opérations financières, com-
merciales, industrielles, mobilières ou
immobilières se rattachant directement
ou indirectement à l’objet social et à tout
objet similaire ou connexe, ou suscep-
tible d’en faciliter l’extension ou le déve-
loppement.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Transmission des actions : Les actions
sont librement cessibles entre associés.
Les titres ne peuvent être cédées à un
tiers, à l’exception des conjoints, ascen-
dants et descendants, qu'avec l'autori-
sation préalable de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des associés.
Admission aux assemblées : Disposi-
tions légales.
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote attaché aux actions démembrées
appartient au nu-propriétaire pour toutes
les décisions collectives, sauf pour
celles concernant l’affectation des béné-
fices de l’exercice où il est réservé à
l’usufruitier, sauf convention contraire
notifiée à la société par lettre recomman-
dée avec accusé de réception et reçue
par elle trois jours au moins avant l’as-
semblée.
Président : M. Thierry PREVOST HABE-
RER – 6 B rue Castelnau – 68400 RIE-
DISHEIM
Immatriculation : RCS de MULHOUSE.

TERRASSEMENTS
MULTI SERVICES

T.M.S

TERRASSEMENTS
MULTI SERVICES

T.M.S
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 euros
Siège social 116 A Grand'Rue Pierre

Braun - 68170 RIXHEIM
RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 14 décembre 2023
il a été constitué une SAS dénommée :
TERRASSEMENTS MULTI SERVICES
Sigle : T.M.S
Capital social : 1.000 euros.
Siège social : 116 A Grand'Rue Pierre
Braun 68170 RIXHEIM.
Objet : La société a pour objet en France
et à l’étranger : La location d’engins de
chantier et de travaux publics avec et sans
chauffeur ; La réalisation de tous travaux
de terrassement, démolition, assainisse-
ment, aménagement extérieur, de réalisa-
tion de terrasses, et tous travaux se rap-
portant aux activités ci-dessus ; La créa-
tion, l’acquisition, la location, la prise en
location-gérance de tous fonds de com-
merce, la prise à bail, l’installation, l’exploi-
tation de tous établissements, fonds de
commerce, usines, ateliers, se rapportant
à l’une ou l’autre des activités spécifiées ;
La participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations financières,
immobilières ou mobilières et dans toutes
entreprises commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l’objet social ou à
tout objet similaire ou connexe, de nature
à favoriser son extension ou son dévelop-
pement.
Président : M. Vincenzo JULIANO de-
meurant 116 A Grand'Rue Pierre Braun
68170 RIXHEIM.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI DANKESCI DANKE
Société Civile Immobilière SCI DANKE,
au capital de 1.000 Euros en numéraire.
Siège : SAINT-LOUIS (68300) 2, rue de
Mulhouse. Objet : Acquisition, détention,
administration, exploitation et aliénation de
de tous biens et droits immobiliers et mo-
biliers. Durée : 99 années à compter de
son immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Gérant : Monsieur Aleksandr
KASPAROV demeurant à BALE (4058)
(SUISSE) Fischerweg 7. Agrément des
cessions et transmissions de parts par la
gérance (article 11 et 12 des statuts).

Pour avis

INDUMOVE SASINDUMOVE SAS
Par acte sous seing privé en date du 21
décembre 2023, est constituée la So-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : INDUMOVE SAS
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 150.000,00 €
SIEGE SOCIAL : 2, Allée Robert Schu-
mann – 68840 PULVERSHEIM
OBJET : La Société a pour objet en
France et à l'étranger :
- L’exploitation d’une entreprise de
transports routiers de plus de 3,5 tonnes
et toutes activités s’y rapportant directe-
ment ou indirectement ;
- L’activité de transports spéciaux Cat1
et Cat2 ;
- L’activité accessoire de manutention et
levage de matériel, avec ou sans chauf-
feur ;
- L’activité de transfert industriel, impli-
quant le montage et le démontage en
industrie ;
- Le déménagement industriel ;
- L’activité de coordination de projets
industriels et suivi HQSE ;
- Le stockage et la logistique d’équipe-
ments pour l’industrie ;
- La création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus,
- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant lesdites activités,
- La participation, directe ou indirecte, de
la Société dans toutes opérations finan-
cières, immobilières ou mobilières ou
entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l'objet
social ou à tout objet similaire ou
connexe,
- Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
PRESIDENT : Monsieur Alain BLOK-
LAND, demeurant Durentijdlei 46 à
B-2930 BRASSCHAAT
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur
David MERGALET, demeurant 84,
Route de Mulhouse à 68540 FELD-
KIRCH et Madame Laetitia MERGALET
demeurant 23, Rue de Trevenans à
25600 DAMBENOIS
AGREMENT : Tout Transfert des actions
de la société à un associé ou à un tiers,
y compris aux conjoints, ascendants et
descendants des associés, est soumise
à un agrément préalable donné par la
collectivité des associés à la majorité
des trois quarts des voix des associés
disposant du droit de vote, présents ou
représentés ; les actions du cédant sont
prises en compte pour le calcul de cette
majorité.
CLAUSE D’ADMISSION : Tout associé a
le droit de participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou représenté par
un autre associé ou tiers avec un pouvoir
à cet effet, quel que soit le nombre d’actions
qu’il possède
IMMATRICULATION : au RCS de COL-
MAR.

Pour avis,

SCI PLEINE
NA'THUR

SCI PLEINE
NA'THUR

Aux termes d'un acte SSP en date du
22/12/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI PLEINE
NA'THUR
Forme : SC
Capital social : 1 000 €
Siège social : 5A rue du Forst, 68470
STORCKENSOHN
Objet social : Acquisition et/ou construc-
tion de biens immobiliers en vue de les
proposer à la location
Gérance : M. Michaël LERCH demeurant
5A rue du Forst, 68470 STORCKENSOHN
Clause d'agrément : La cession des parts
au profit d’un tiers est soumise à l’agrément
préalable de la collectivité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

MD SERVICESMD SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 euros
Siège social : 18, rue des Américains

68320 Holtzwihr 
Société en cours de constitution

Par acte SSP en date du 22/12/2023, il
a été constitué une EURL dénommée:
MD SERVICES
Objet social : Location de bennes, terras-
sement et démolition
Siège social : 18, rue des Américains
68320 Holtzwihr
Capital : 1.000 euros
Gérance : M David Monteforte demeu-
rant 18, rue des Américains 68320 Holtz-
wihr
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar

HOLDING HEHOLDING HE
EURL au capital de 4 000 €

Siège : 4 avenue des chasseurs Alpins
68500 GUEBWILLER

RCS de COLMAR

Aux termes d'un ASSP en date du
18/12/2023, il a été constitué une EURL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : HOLDING HE
Objet social : L'activité de société holding,
en ce compris la prise de participation, di-
recte ou indirecte, la réalisation d'investis-
sements (y compris immobiliers) et le
montage et la structuration d'opérations
d'investissement. La gestion, l'administra-
tion et la cession/ou la liquidation, dans les
meilleures conditions, de ces participations
;
Toutes prestations de service notam-
ment en matière administrative, finan-
cière, comptable, commercial, informa-
tique ou de gestion au profit des filiales
de la société ou de toutes autres sociétés
dans lesquelles elle détiendrait une
participation ;
Toutes prestations de service notam-
ment en matière administrative, finan-
cière, comptable, commercial, informa-
tique ou de gestion y compris en matière
d’organisation d’évènements ou sémi-
naires au profit de toutes sociétés, asso-
ciations, entreprises françaises ou
étrangères.
Siège social : 4 avenue des chasseurs
Alpins, 68500 GUEBWILLER
Capital : 4 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS COLMAR
Gérance : Monsieur HASSENBOEHLER
Eliot, demeurant 4 avenue des chasseurs
Alpins, 68500 GUEBWILLER

La gérance

HOLDING GEHOLDING GE
EURL au capital de 500 €

Siège :  14 RUE DU VIEL ARMAND
68840 PULVERSHEIM

RCS de COLMAR

Aux termes d'un ASSP en date du
18/12/2023, il a été constitué une EURL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : HOLDING GE
Objet social : L'activité de société holding,
en ce compris la prise de participation, di-
recte ou indirecte, la réalisation d'investis-
sements (y compris immobiliers) et le
montage et la structuration d'opérations
d'investissement ;
La participation, sous quelque forme que
ce soit, par voie de création de société,
de souscription, d’échange, de com-
mandite, de fusion ou absorption,
d’avances, d’achat, de cession ou de
location de tout ou partie de ses biens et
droits mobiliers ou immobilier ou par tout
autre mode.
Toutes prestations de service notam-
ment en matière administrative, finan-
cière, comptable, commercial, informa-
tique ou de gestion au profit des filiales
de la société ou de toutes autres sociétés
dans lesquelles elle détiendrait une
participation.
Toutes prestations de service notam-
ment en matière administrative, finan-
cière, comptable, commercial, informa-
tique ou de gestion y compris en matière
d’organisation d’évènements ou sémi-
naires au profit de toutes sociétés, asso-
ciations, entreprises françaises ou
étrangères.
Siège social : 14 RUE DU VIEL ARMAND,
68840 PULVERSHEIM
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS COLMAR
Gérance : Monsieur GUSTAW Emerick,
demeurant 14 RUE DU VIEL ARMAND,
68840 PULVERSHEIM

La gérance

SAS ETA GRETTERSAS ETA GRETTER
Suivant acte sous seing privé du
01.01.2024, il a été constitué une So-
ciété par Actions Simplifiée en cours
d’immatriculation au RCS de Mulhouse.
Dénomination : ETA GRETTER Siège :
9 rue des Vergers 68220 MICHELBACH-
LE-HAUT Capital : 10 000 € (numéraire)
Objet : les prestations de travaux agricoles
et travaux de débroussaillage, les presta-
tions et la vente de tout objet ou matériel
susceptible de faciliter, de stimuler et de
promouvoir lesdites activités et plus géné-
ralement, toutes opérations, de quelque
nature qu'elles soient juridiques, écono-
miques et financières, civiles et commer-
ciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué
ou à tous autres objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser directe-
ment ou indirectement, le but poursuivi par
la société, son extension ou son dévelop-
pement Durée : 99 ans Président : Mon-
sieur GRETTER Jean-Yves 9 rue des
Vergers 68220 MICHELBACH-LE-HAUT
Admission aux assemblées générales
et droit de vote : Tout associé peut parti-
ciper aux décisions collectives, une action
donne droit à une voix Transmission des
actions : Agrément de la collectivité des
associés.

JCF PLATRERIEJCF PLATRERIE
Il résulte d’un acte sous seings privés en
date à 68690 MOOSCH du 30 décembre
2023, qu’il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : JCF PLATRERIE
Forme : Société à Responsabilité Limitée.
Capital : 1 000 € divisé en 100 parts de
10 € chacune, entièrement souscrites et
libérées en numéraires. Siège : 68690
MOOSCH – 17 rue des Platanes. Durée :
99 années à compter de l’immatriculation
au Registre du Commerce. Objet : Tous
travaux de plâtrerie, cloisons sèches, pla-
fonds suspendus, doublage, isolation,
joints et tous travaux de second œuvre
accessoires ou connexes ; toutes presta-
tions de services et le négoce de tous
produits susceptibles de faciliter la réalisa-
tion de l’objet ci-dessous spécifié.  Apports
en numéraires : 1 000 € correspondant au
capital social. Commissaire aux Comptes
: néant. Gérant : Monsieur Jean-Claude
FARACI demeurant à 68690 MOOSCH –
17 rue des Platanes. Immatriculation de
la société : la société sera immatriculée au
Registre du Commerce de Mulhouse.

Pour avis
Jean-Claude FARACI
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CONSTITUTION

SYLNESSSYLNESS
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Sausheim du 22 dé-
cembre 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : SYLNESS
Siège social : 24 C - RD 201- 68390 SAU-
SHEIM
Objet social : - Conseil en Ressources
Humaines, stratégie, organisation, mar-
keting, développement et management
d'entreprises ; - Externalisation des
fonctions supports à l’entreprise ;  Exter-
nalisation de tâches administratives et
des Ressources Humaines ; Externali-
sation des entretiens professionnels et
individuels ; Coaching d’entreprises
(Dirigeants, managers, équipes) ; Exter-
nalisation de tâches administratives et
des Ressources Humaines ; Formation
(hors formation aux activités privées de
sécurité soumises à agrément du
CNAPS) ; Cabinet et/ou conseil en
recrutement ; Marketing et communica-
tion ; Impression publipostage ; Impres-
sion supports publicitaires ou corporate
- Conception de goodies, enseignes ou pro-
duits dérivés ;  Externalisation créations
graphiques (fabrication et installa-
tion sous-traitées) ; La participation de
la Société, par tous moyens, directement
ou indirectement, dans toutes opéra-
tions pouvant se rattacher à son objet
par voie de création de sociétés nou-
velles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d'ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ; la prise, l'ac-
quisition, l'exploitation ou la cession de
tous procédés et brevets concernant ces
activités. Et généralement, toutes opé-
rations commerciales, financières, ci-
viles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet
similaire ou connexe.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 000 €
Gérance : Mme Sylvie KERVRAN, de-
meurant 6 rue Kellermann 68110 ILL-
ZACH, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse.

COOHERENCECOOHERENCE
Société par actions simplifiée

au capital de 300.000 €
Siège social : 8 rue Principale

68420 HUSSEREN LES CHATEAUX
RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous seing privé à
HUSSEREN LES CHATEAUX en date
du 27/12/23 il a été constitué une société
par actions simplifiée dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
Dénomination : COOHERENCE
Forme : SAS à associé unique
Capital : 300.000 €
Siège : 8 rue Principale -68420 HUSSE-
REN LES CHATEAUX
Objet :
- l’accompagnement dans le bien-être
psychique et mental par l’amélioration
de la connaissance de soi, le travail sur
les émotions et les besoins, la valorisa-
tion des talents et potentiels ainsi que
l’amélioration de la qualité de vie phy-
sique des clients et partenaires profes-
sionnels et particuliers ainsi que la réa-
lisation de tout programme de re-
cherches et développement dans ce
cadre,
- Le développement, l'exploitation et la
commercialisation de supports et ser-
vices numériques ;
- L'organisation et la commercialisation
d'événements et de formations ;
-et plus généralement, toutes opérations
financières, commerciales, industrielles,
immobilières et mobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’un des objets spécifiés ou à tout objet
similaire ou connexe ou de nature à fa-
voriser les développements de son acti-
vité.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Transmission des actions : Les cessions
d’actions sont libres
Admission aux assemblées : Disposi-
tions légales.
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote attaché à l’action appartient au nu-
propriétaire, sauf pour les décisions
concernant l’affectation des bénéfices
où il est réservé à l’usufruitier. Même
privé du droit de vote, le nu-propriétaire
d’actions a toujours le droit de participer
aux décisions collectives.
Président : INFINITY VENTURES SAS –
8 rue Principale – 68420 HUSSEREN
LES CHATEAUX (840 218 432 RCS
COLMAR)
Immatriculation : RCS COLMAR.

suite

MODIFICATION

SCI BLANCK EXPOSCI BLANCK EXPO
SCI au capital de 1000,00 euros

27 rue Kleber 
68000 COLMAR 

788 486 371 RCS Colmar

Aux termes de l'Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 05 Décembre
2023, il a été pris acte d'étendre l'objet
social à :
-  L’acquisition, la détention, la gestion
et la cession de participations dans
toutes sociétés ayant leur siège tant en
France qu'à l'étranger, toutes opérations
de trésorerie avec les sociétés ayant
avec elle directement ou indirectement
des liens de capital,
-  La propriété et la gestion d'un porte-
feuille de valeurs mobilières, de droits
sociaux ou de tous autres titres, détenus
en pleine propriété, en nue-propriété ou
en usufruit, dont elle est ou pourrait de-
venir propriétaire par voie d'achat,
d'échange, d'apport, de souscriptions ou
autrement,
-  L’acquisition, et exceptionnellement la
vente, à titre civil de tous droits de pro-
priété, de nue-propriété ou d'usufruit, de
tous terrains, immeubles, bâtis ou non
bâtis, la construction de tous immeubles,
-  L’administration, la mise en valeur et
l'exploitation par bail ou autrement des
biens sociaux, la recherche de tous
moyens financiers et l'obtention de
toutes ouvertures de crédits et facilités
de caisse avec ou sans garantie d'hypo-
thèque,
-  L’exploitation de biens sociaux meu-
blés à usage d'habitation,
-  Toutes opérations destinées à la réa-
lisation de l'objet social, notamment en
facilitant le recours au crédit dont cer-
tains associés pourraient avoir besoin
pour se libérer envers la société des
sommes dont ils seraient débiteurs, à
raison de l'exécution des travaux de
construction respectivement de la réali-
sation de l'objet social et ce, par voie de
caution hypothécaire ; le cautionnement
des engagements financiers des asso-
ciés notamment par l'affectation hypo-
thécaire des biens de la société.
À compter du 5 Décembre 2023. Men-
tion en sera faite au RCS de Colmar

EARL DOMAINE
KARCHER ROBERT

ET FILS

EARL DOMAINE
KARCHER ROBERT

ET FILS
11 rue de l’Ours 68000 COLMAR

au capital de 300 000 €
RCS Colmar 338 629 017

Les associés ont au 01.01.2024 nommé
gérant M KARCHER Pierre 11 rue de
l’Ours 68000 COLMAR.

IKTIKT
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 23 rue du Giessen 

68320 KUNHEIM
Transféré au 6 rue des Pins 

68740 HIRTZFELDEN
952 574 564 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 20
décembre 2023, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 23
rue du Giessen 68320 KUNHEIM au 6
rue des Pins 68740 HIRTZFELDEN à
compter de ce jour et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

POUR AVIS, Le Président

SCI FERRANDSCI FERRAND
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1393 route de la Palus
33420 GENISSAC

904 812 682 RCS LIBOURNE

En date du 8 juillet 2023, l'Assemblée
Générale a décidé de transférer le siège
social du 1393 route de la Palus
33420 GENISSAC au 31 avenue de
Colmar 68100 MULHOUSE et de modi-
fier en conséquence l'article 4 des sta-
tuts. La même assemblée a pris acte de
la démission de Mme Sabine FERRAND
de ses fonctions de gérante avec effet
du même jour et nommé en son rempla-
cement, sans limitation de durée, Mme
Valérie FERRAND, demeurant 31 ave-
nue de Colmar 68100 MULHOUSE.
Pour avis.

SCI LE LOCALSCI LE LOCAL
Au Capital de 914,49 €

56 Rue du Général de Gaulle
68630 BENNWIHR

428 011 639 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 12.12.2023, l'AGO a nommé Gérant,
M. Florian FRICKERT demeurant 19a
Rue de Schoenau 67390 SAASENHEIM
en remplacement de M. Jean KEMPF,
démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

PHYTOSANATPHYTOSANAT
Société par actions simplifiée 
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 134 rue du Général de
Gaulle, 68128 VILLAGE NEUF

transféré 5, rue des Entrepreneurs
Bâtiment Sby 2, 

68300 SAINT LOUIS
413 594 177 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 15
novembre 2023, l'associée unique a
décidé de transférer le siège social 134
rue du Général de Gaulle, 68128 VIL-
LAGE NEUF au 5, rue des Entrepre-
neurs Bâtiment Sby 2, 68300 SAINT
LOUIS à compter du 20 décembre 2023
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.
POUR AVIS
Le Président

SANATREND
BOUTIQUE 

SANATREND
BOUTIQUE 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 7 000 euros 

Siège social : 134 rue du Général de
Gaulle, 68128 VILLAGE NEUF

transféré 5, rue des Entrepreneurs
Bâtiment Sby 2, 

68300 SAINT LOUIS
491 743 761 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 15
novembre 2023, l'associée unique a
décidé de transférer le siège social 134
rue du Général de Gaulle, 68128 VIL-
LAGE NEUF au 5, rue des Entrepre-
neurs Bâtiment Sby 2, 68300 SAINT
LOUIS à compter du 20 décembre 2023
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.
POUR AVIS
Le Président

FIL D ANGEFIL D ANGE
Société à responsabilité limitée

(société à associé unique)
Capital social : 15.000,00€

Siège social : Zai les Pins, 8A Rue de
la Sauge 68700 CERNAY

RCS MULHOUSE 539 338 327

Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret conte-
nant cession de parts sociales en date
du 18/12/2023, il a été pris acte de la
nomination de Mme Pascaline CAQUE
demeurant à STAFFELFELDEN (68850),
19 B rue du Tapis Volant, en qualité de
nouvelle gérante de la société à compter
de ce jour et pour une durée indétermi-
née, en remplacement de Mme Maria De
Los Angeles DIETRICH née MOLINA,
démissionnaire, cette dernière n’ayant
plus de parts au sein de la société.
Les statuts seront modifiés en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis, Me TACZANOWSKI.

SANAT HOLDINGSANAT HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 134 rue du Général de

Gaulle, 68128 VILLAGE NEUF
transféré 5, rue des Entrepreneurs

Bâtiment Sby 2, 
68300 SAINT LOUIS

879 582 633 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision unanime en
date du 15 novembre 2023, la collectivité
des associés de la société par actions
simplifiée SANAT HOLDING a décidé de
transférer le siège social du 134 rue du
Général de Gaulle, 68128 VILLAGE
NEUF au 5, rue des Entrepreneurs Bâ-
timent Sby 2, 68300 SAINT LOUIS à
compter du 20 décembre 2023 et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
POUR AVIS
Le Président

PROFELEC 68PROFELEC 68
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 90 E Route d'Ingersheim

68000 COLMAR
894 336 239 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 11
mai 2022, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social du 90 E Route
d'Ingersheim 68000 COLMAR au 12
Faubourg des Pierres 68240 KAYSERS-
BERG à compter du 1er janvier 2024 et,
en conséquence, de modifier l'article 4
des statuts.

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SEBYAPHISEBYAPHI
Société Civile Immobilière

au capital de 300.000,- Euros
ayant son siège social à VALDIEU

LUTRAN (68210), 281 rue de la Forêt
RCS de MULHOUSE n° 831 297 205

Aux termes d'un procès-verbal d'assem-
blée Générale extraordinaire du 6 sep-
tembre 2022, Monsieur Francis HA-
RANT a démissionné de ses fonctions
de co-gérant à compter du 19 avril 2022.
Madame Evelyne BARAT exercera par
conséquent seule lesdites fonctions de
gérante.

Pour avis
Madame Evelyne BARAT

Gérante

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SEBYAPHISEBYAPHI
Société Civile Immobilière

au capital de 300.000,- Euros
ayant son siège social à VALDIEU

LUTRAN (68210), 281 rue de la Forêt
RCS de MULHOUSE n° 831 297 205

Aux termes d'un procès-verbal d'assem-
blée Générale extraordinaire du 20 dé-
cembre 2022, il a été décidé ce qui suit :
Changement de siège social
Le siège a été déplacé du 281 rue de la
Forêt 68210 VALDIEU LUTRAN au 15
rue des Acacias 68280 LOGELHEIM.

Pour avis
Madame Evelyne HARANT

Gérante

BADER RENOBADER RENO
SAS au capital de 50 000 €

Siège social : 68190 ENSISHEIM
2 rue des Frères Lumière

 808 212 757 RCS COLMAR

Fin de mandatFin de mandat
Aux termes d'une décision de l'associé
unique du 20/12/2023, il résulte que le
mandat de la société NORME AU-
DIT, Commissaire aux Comptes titulaire,
est arrivé à expiration et qu'il n'est pas
désigné de nouveau Commissaire aux
Comptes.

DUO SANTEDUO SANTE
SARL au capital de 4 000 euros
Siège social : 5 rue du Cimetière

68390 BATTENHEIM
RCS MULHOUSE 531 631 356

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 21 dé-
cembre 2023 :
Monsieur Mattéo ARMENIA, demeurant
2 A rue du Maréchal Joffre 68400 RIE-
DISHEIM, a été nommé Co-Gérant à
compter du 1er janvier 2024 et pour une
durée illimitée.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCIERIE DE LUTTERSCIERIE DE LUTTER
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 76 rue de Kiffis 

68480 LUTTER
RCS MULHOUSE – 830 667 143

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes d'une délibération en date
du 15.11.2023, l’Assemblée Générale a
pris acte de la démission de Monsieur
Philippe HARTZER en qualité de Direc-
teur Général et ce à effet du 15.11.2023.
Mention sera faite auprès du RCS de
Mulhouse.

SOCIETE DE
RESTAURATION DU

CARRE ANNA

SOCIETE DE
RESTAURATION DU

CARRE ANNA
SAS au capital de 50 000 €

Siège social : Carreau Mine Anna
 68270 WITTENHEIM

819 053 133 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du
20/12/2023,l’AG a pris acte de la démis-
sion de Mme Marine FAIVRE de ses
fonctions de Directrice Générale et a
décidé de ne pas pourvoir à son rempla-
cement.

Pour avis, la Présidente

OMICRON 21OMICRON 21
Société par Actions Simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 2 rue de la Forêt

68990 HEIMSBRUNN
910 546 761 RCS MULHOUSE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’Assemblée Générale Ordi-
naire en date du 16 décembre 2023, il a
été décidé :
-          De prendre acte de la démission
de son mandat de Directeur Général de
M. Julien LEDIG ;
-          De ne pas pourvoir à son rempla-
cement, sa présence étant facultative
selon les dispositions statutaires ;
-          Et qu’ainsi, M. Quentin HOPP,
Président, devient le seul mandataire
social de la société.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

EARL DU
KREBSBACH

EARL DU
KREBSBACH

28 rue de Mulhouse
Ammertzwiller

68210 BERNWILLER
capital 124 500 €

RCS Mulhouse 439 648 569

Les associés ont au 31.12.2023 agrée
la démission de la co-gérance de Mme
DITNER née BITSCHENE Doris.

PTM SECURITEPTM SECURITE
Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 17/10/2023, l'associée unique de la
société a décidé de prendre acte de la
démission de Monsieur Patrick SCHWOB
de ses fonctions de Président et de
nommer en remplacement la société
SCHWOB INVESTISSEMENTS (980
072 581 RCS MULHOUSE) d'où la mo-
dification suivante apportée à la mention
précédemment publiée:
PRESIDENT :
Ancienne mention: M. Patrick SCHWOB
demeurant à 68580 FRIESEN - 21 Rue
Saint Michel
Nouvelle mention : SCHWOB INVES-
TISSEMENTS - (980 072 581 RCS
MULHOUSE) - SARL au capital de
2.010.000 € - 1B Avenue de Suisse -
68110 ILLZACH.
Pour avis

SCI LOUVIERSCI LOUVIER
Par AGE du 24.11.23 de la SCI LOU-
VIER au capital de 1000 €, sise 29b rue
André Malraux 68210 BALLERSDORF,
RCS MULHOUSE 853530053, les asso-
ciés ont nommé en qualité de gérant
Marine DENETRE 29b rue André Mal-
raux 68210 BALLERSDORF, pour une
durée illimitée à compter du 24.11.23 en
remplacement d’Olivier ZIELINSKI. Dé-
pôt: RCS MULHOUSE

SCEA LACHSCEA LACH
60 rue Principale

68127 OBERHERGHEIM
capital 388 000 €

RCS Colmar 838 245 504

Les associés ont au 31.12.2023 nom-
mée gérante Mme LACH Laurine 10 rue
Joseph Saur 68127 OBERHERGHEIM
en remplacement de M LACH Jean. 

NEWCO SOLUTIONSNEWCO SOLUTIONS
Société par actions simplifiée au

capital de 655.509,00 €
Siège social : 52 rue de Dornach

68120 PFASTATT
978 971 612 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Aux termes de l’acte unanime des déci-
sions des associés du 22/12/2023 de la
société NEWCO SOLUTIONS, le capital
social a été augmenté de 491.459 € pour
être porté à 655.509 € par voie d’apports
de titres de la Société NEXTGEN SOLU-
TIONS. Les articles 6 et 7 ont été modi-
fiés en conséquence.
ARTICLE 6 - APPORTS : il est rajouté
l'alinéa suivant : " Par décision du 22
décembre 2023, la collectivité des asso-
ciés a approuvé l’apport en nature réa-
lisé par de 12.442 titres de la société
NEXTGEN SOLUTIONS, avec effet au
22 décembre 2023 pour un montant de
491.459,00 € rémunéré par une aug-
mentation de capital de 491.459,00 €.".
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL : " Le
capital social est fixé à la somme de
655.509,00 € (SIX CENT CINQUANTE
CINQ MILLE CINQ CENT NEUF EU-
ROS), divisé en 655.509 (six cent cin-
quante cinq mille cinq cent neuf) actions
de 1,00 (un) euro, intégralement sous-
crites et libérées et de même catégorie."
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

AUBERT FRANCEAUBERT FRANCE
Société anonyme 

au capital de 22.000.250 €
porté à 29.056.370 €

Siège : 4 rue de la Ferme 
68700 CERNAY

399 226 653 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Des décisions de l’AGE du 20/12/2023,
il résulte notamment la constatation de
la réalisation définitive de l'augmentation
du capital social en numéraire de
22.000.250 € à 29.056.370 € par voie de
création de 463.000 actions nouvelles.
Les articles 6 et 7 ont été modifiés en
conséquence.
ARTICLE 6 : il est rajouté l'alinéa sui-
vant : "Aux termes des délibérations de
l’assemblée générale extraordinaire du
20 décembre 2023, le capital social a été
augmenté de 7.056.120 € pour le fixer à
29.056.370 € par création de 463.000
actions nouvelles émises au pair, et libé-
rées intégralement par apports en numé-
raire, par compensation avec des
créances certaines, liquides et exi-
gibles."
ARTICLE 7 : "Le capital social est fixé à
la somme de 29.056.370 €, divisés en
1.906.164 actions, toutes de même ca-
tégorie."
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCEA SCHMERBERSCEA SCHMERBER
73B rue de l'Etang
68170 RIXHEIM
capital 151 500 €

RCS Mulhouse 393 222 682

Les associés ont au 01.01.2024, agrée
la démission de la co-gérance de Mme
SCHMERBER née DIEBOLT Berna-
dette

EARL TEMPE
ANDRE ET FILS

EARL TEMPE
ANDRE ET FILS

13 rue Meywihr
68770 AMMERSCHWIHR

capital : 600 000 €
RCS COLMAR 341 681 955

L'associé unique  a au 30.06.2023
nommé gérante Mme TEMPE née GU-
GELMANN Fabienne 13 rue Meywihr
AMMERSCHWIHR en remplacement
de M TEMPE Clément.

SARL TEMPE
CLÉMENT

SARL TEMPE
CLÉMENT

13 rue Meywihr
68770 AMMERSCHWIHR

capital : 27 000 €
RCS COLMAR 502 371 370

Les associés ont au 30.06.2023 nommé
gérant M TEMPE Mathieu 12 rue de
l'Ecole 68630 MITTELWIHR en rempla-
cement de M TEMPE Clément. 

GAEMGAEM
Sarl au capital de 7 623 €

(68130) ASPACH – 05 rue Bellevue
Rcs de Mulhouse : 423 600 238 

(1999 B 431)

Modifications multiplesModifications multiples
Par décisions en date du 15-12-2023
une AGE a décidé :
-de transformer la société en société par
actions simplifiée à compter du
15-12-2023 sans création d’une per-
sonne morale nouvelle ;
-de changer la dénomination sociale de
la société avec effet au 15-12-2023 en :
AXIOME ENERGIE ;
-de transférer le siège social et établis-
sement principale avec effet au
15-12-2023 au : 13 B quai de Rotterdam
68110 ILLZACH
-d’augmenter le capital avec effet au
15-12-2023 d’une somme de 42 377 €
pour le porter de 7 623 € à 50 000 €, par
incorporation de cette somme du
compte « Report à Nouveau » et éléva-
tion de la valeur nominale des 500 ac-
tions existantes à 100 € chacune
-de nommer président de la société pour
une durée illimitée, Monsieur AUDRAS
Georges, né le 16-03-1956 à (57)
THIONVILLE, de nationalité française,
demeurant à (68130) ASPACH - 5 rue
Bellevue.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux assemblées géné-
rales sur justificatif de son identité.
Chaque associé dispose d’autant de
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.
Agrément de cession : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d’actions.
Mention sera faite au Tribunal Judiciaire
de Mulhouse.

IMMOBILIERE
NAPOLEON

IMMOBILIERE
NAPOLEON

Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000 €

Siège social : 9 Place Kléber
67000 STRASBOURG

Transféré 22 rue Sainte Claire 
68100 MULHOUSE

751 589 946 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’assemblée générale du 01/12/23 a
décidé de transférer le siège social et de
modifier corrélativement l’article 4 des
statuts à compter du 01/01/2024, le
siège social :
-  qui était au 9 Place Kléber à 67000
STRASBOURG ;
- est désormais au 22 rue Sainte Claire
à 68100 MULHOUSE.
Il a également été constaté la démission
de son poste de Cogérant de M. Jean-
Philippe WEHRLE à compter du
01/01/2024.
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au RCS de STRASBOURG
fera l’objet d’une nouvelle immatricula-
tion au RCS de MULHOUSE.
M. Julien HOCH, agissant en qualité de
Gérant, dispose de tout pouvoir pour
engager la société.

L'AUTOMOBILE 68L'AUTOMOBILE 68
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 euros
Siège social : 14 rue de l'Artisanat 

68730 BLOTZHEIM
948 055 280 RCS MULHOUSE

Nomination de Directeur
Général

NominationNomination deNomination de DirecteurNomination de Directeur
 Général

Aux termes de décisions prises par la
collectivité des associés en date du
02/11/2023, il a été procédé à la nomi-
nation de M. Mehmet BOZKIRAC, né le
20 février 1992 à COLMAR, demeurant
49 rue de l’Au à 68128 ROSENAU, en
qualité de Directeur Général à compter
du même jour et pour une durée indéter-
minée.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

ALSAFERMALSAFERM
Société à responsabilité limitée 

au capital de 8 000 Euros
Siège social : 2, rue André Citroën 
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

482 617 057 R.C.S. COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Aux termes de ses délibérations en date
du 03 avril 2023, l’assemblée générale
extraordinaire des associés de la société
sus-désignée, a décidé de réduire le
capital social d’un montant de 8 000
EUR, pour le ramener de 16 000 EUR à
8 000 EUR, par voie de rachat et d’an-
nulation de 125 parts sociales de 64 EUR
de valeur nominale chacune. Suivant
procès-verbal des décisions de la gé-
rance en date du 15 décembre 2023, il
a été constaté la réalisation définitive de
la réduction de capital précitée, ainsi que
la mise à jour corrélative des statuts. 
D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :

Ancienne mention
 Capital social : 16 000 EUR, divisé en
250 parts sociales de 64 EUR chacune.

Nouvelle mention 
Capital social : 8 000 EUR, divisé en 125
parts sociales de 64 EUR chacune. 

Pour avis,
La Gérance

ALBRECHT
GROUPE

ALBRECHT
GROUPE

Société par actions simplifiée
au capital de 10 000.-euros

Siège social : 16 A rue d’Altkirch 
68130 Wittersdorf

RCS MULHOUSE B 843 008 798

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 1er 
décembre 2023, il est pris acte de la
démission de Monsieur Alain AL-
BRECHT de ses fonctions de Président
Directeur Général à compter de cette
même date.
L’assemblée générale a nommé comme
nouvelle présidente de la société à
compter du 1er décembre 2023, Madame
Léa ALBRECHT demeurant 10 rue des
Vergers 68720 Tagolsheim.
L'article 38 des statuts sera modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS : Mulhouse

BERAISERBERAISER
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 6.000 Euros
Siège social : MULHOUSE (68200)

36, rue de Brunstatt
951 551 555 R.C.S. MULHOUSE

L'associé unique a décidé, en date du
30 novembre 2023 d’étendre l’objet so-
cial à savoir : La collecte de fonds (fun-
draising) pour le compte d’organisations
à but non lucratif ; à l’activité de conseil
en communication, en marketing direct
et en collecte de fonds pour le compte
d’organisations caritatives et d’entre-
prises commerciales ; réalisation de
campagnes d’enquêtes et de sondages,
de marketing direct, et de communica-
tion auprès du grand public pour le
compte d’organisations caritatives et
d’entreprises commerciales.

Pour avis
Le Gérant
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MODIFICATION

IN EXTENSO
COLMAR HIRSCHY

LE FILLIATRE

IN EXTENSO
COLMAR HIRSCHY

LE FILLIATRE
SAS au capital de 381 122,54 €

6 Rue des Trois Epis
68040 INGERSHEIM

353 251 465 RCS COLMAR

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Le 7.12.2023, le Président a pris acte de
la démission de Madame Françoise LE
FILLIATRE de ses fonctions de Direc-
trice Générale et a décidé de ne pas
pourvoir à son remplacement.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

SCP FACCHINSCP FACCHIN
Avocat au Barreau de Mulhouse

16, rue Poincaré
68100 MULHOUSE

ALSACE CUISINE
PRO

ALSACE CUISINE
PRO

Société par actions simplifiée 
au capital de 5.000 €uros

Siège social 6 avenue Valparc
68440 HABSHEIM

RCS MULHOUSE 813 313 848

Aux termes du procès-verbal de l'asso-
cié unique du I er mai 2023, l'associé
unique a pris acte de la démission de
Monsieur Jawad JBARA de ses fonc-
tions de Président et ce avec effet au 1
décembre 2023 et décide de nommer
comme nouveau président de la société
à compter du 1 er décembre 2023 Mon-
sieur Kwadwo SARPONG demeurant 53
rue de Saint-Louis 68220 HESINGUE
pour une durée indéterminée.
L'associé unique a également décidé de
transférer le siège social au 53 rue de
Saint-Louis 68220 HESINGUE à comp-
ter du 1 er décembre 2023.
Les articles 4 et 32 des statuts ont été
modifiés en conséquence. Mention sera
faite au RCS MULHOUSE.

FIZZUPFIZZUP
Société par actions simplifiée

au capital de 9.882 € réduit à 7.382 €
Siège social : 68000 COLMAR

10 place de la Gare
533 648 200 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Des décisions du Président du 27 dé-
cembre 2023, il résulte la constatation
de la réalisation définitive de la réduction
de capital social d’un montant de 2.500 €
pour le ramener de son montant de
9.882 € à 7.382 € par voie de rachat et
d’annulation subséquente de 25.000
actions décidée par acte unanime du 5
décembre 2023, et la constatation de la
modification corrélative des statuts so-
ciaux :
Ancienne mention :  « Le capital social
est fixé à la somme de 9.882 euros … »
Nouvelle mention : « Le capital social est
fixé à la somme de 7.382 euros … »
 La réduction de capital social est deve-
nue définitive le 27 décembre 2023.

 Pour avis

DOMOTEC
CONCEPT SASU

DOMOTEC
CONCEPT SASU

SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 40, rue Jean Monnet

MELPARK 5
68200 MULHOUSE

912 327 079 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AGE du 29/12/2023, il a
été décidé de transférer le siège social
au RESIDENCE LA FORET BATIMENT
P 68270 WITTENHEIM à compter du
29/12/2023.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI ALIZEESCI ALIZEE
Société civile 

au capital de 2 400 Euros
Siège social : 

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM 
21, rue de Flaxlanden 

428 177 158 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de ses décisions en date du
12 avril 2023, l’associé unique a décidé
de transférer le siège social de la société
de 68200 MULHOUSE - 40, rue Victor
Schoelcher à 68350 BRUNSTATT-DI-
DENHEIM - 21, rue de Flaxlanden, et
ceci avec effet à compter du même jour.

D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :

Ancienne mention 
Siège social : 40, rue Victor Schoelcher
- 68200 MULHOUSE.
Nouvelle mention 
Siège social : 21, rue de Flaxlanden -
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM.

Pour avis,
Le Gérant

MATTLEAMATTLEA
Société par Actions Simplifiée

Capital de 400.300 Euros
Siège social : WITTENHEIM (68270)

9, rue de la Hardt
948 328 729 R.C.S. MULHOUSE

L'actionnaire unique a décidé le 28 dé-
cembre 2023 d’augmenter le capital
social de 399.300 d’Euros pour être
porté de 1.000 Euros à 400.300 Euros
par voie d’apport en nature.

Pour avis
Le Président

XEQUISXEQUIS
Société par Actions Simplifiée

Capital de 401.690 Euros
Siège social : WITTENHEIM (68270)

9, rue de la Hardt
948 375 076 R.C.S. MULHOUSE

L'actionnaire unique a décidé le 28 dé-
cembre 2023 d’augmenter le capital
social de 400.690 Euros pour être porté
de 1.000 Euros à 401.690 Euros par voie
d’apport en nature.

Pour avis
Le Président

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

CLAUDEFRANCECLAUDEFRANCE
Société civile

Au capital de 91.469,41 €
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

 7 rue Saint-Jean
R.C.S. : 393 934 542 MULHOUSE

CHANGEMENT DE GERANT
Aux termes d'une assemblée générale
en date 22 décembre 2023, il a été rap-
pelé que les cogérants de la société sont
décédés, savoir :
Madame Claude LEVY née MEIER, à
SAINT-LOUIS (68300), le 05 mai 2018, -
Monsieur Claude LEVY, à SAINT-LOUIS
(68300), le 05 novembre 2023.
Par conséquent, l'associé unique, Ma-
dame France LEVY épouse HOFFERT
a été désignée comme nouvelle gérante
de la société à compter, rétroactivement,
du 05 novembre 2023.
TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL
Aux termes de ladite assemblée géné-
rale, il a par ailleurs été décidé de trans-
férer le Siège social de la société à
68680 KEMBS, 4 rue du Stade à comp-
ter du 22 décembre 2023.
Les articles correspondants des statuts
seront modifies et le dépôt prescrit par
la loi sera effectué au RCS de MUL-
HOUSE.

POUR AVIS
Me Alain WALD, notaire

IBEX PROJECTIBEX PROJECT
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 25 rue de la Forêt 
68230 WALBACH

 898 843 461 RCS COLMAR

Aux termes d'une délibération en date
du 31 mai 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant en
application de l'article L. 223-42 du Code
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

CONSTRUCTION
METALLIQUE DE

SIERENTZ

CONSTRUCTION
METALLIQUE DE

SIERENTZ
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 8 000 euros

Siège social : Route départementale
201, 68510 SIERENTZ

441 639 895 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 2 juin 2023 :
- La Société DGC DEVELOPPEMENT,
Société à Responsabilité Limitée au
capital variable de 1 500 euros, dont le
siège social est : Zone Industrielle Pôle
III Thur - 2 Rue Gustave Eiffel 68190
ENSISHEIM, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de COL-
MAR sous le numéro 951 567 411, a été
nommée en qualité de Présidente en
remplacement de Monsieur Michel
NARTZ, démissionnaire.
L'article 16 des statuts a été modifié en
conséquence et le nom de Monsieur
Michel NARTZ a été retiré des statuts
sans qu'il y ait lieu de le remplacer par
celui de la Société DGC DEVELOPPE-
MENT.

POUR AVIS
Le Président

CENTER KIDS 2CENTER KIDS 2
Société par actions simplifiée
au capital de 10 000.- euros

Siège social : 64 rue Poincaré
68510 Sierentz

RCS MULHOUSE B 832 242 804

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L’associée unique, par décision du 1er 
décembre 2023, a décidé :
- de nommer comme nouveau Président
de la société la société ALBRECHT
GROUPE située 16A rue d’Altkirch
68130 Wittersdorf à compter du même
jour ;
L’article 31 des statuts sera modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS : MULHOUSE

SCHWOB
INVESTISSEMENTS

SCHWOB
INVESTISSEMENTS

Société à responsabilité limitée
Au capital de 2.010.000 €

Siège social : 68110 ILLZACH
1B, avenue de Suisse

980 072 581 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes des décisions collectives
extraordinaires des associés en date du
20 décembre 2023, le siège social de la
société a été transféré de 68110 ILL-
ZACH – 1B Avenue de Suisse à 68580
FRIESEN – 21, rue Saint-Michel, avec
effet à compter du 06 novembre 2023.
L'article 3 « Siège social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

suite

TRANSFORMATION

RADIATION
BOISSON ET CO BOISSON ET CO 

SCI au capital de 5 000 € 
Siège social : 68420 EGUISHEIM

14 rue du Rempart Sud 
 841 513 807 RCS TI-TGI COLMAR

Aux termes de l'AG du 28/11/2023, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 28/11/2023, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Frédéric
BOISSON demeurant 7C rue du Stump-
fen, 68230 SOULTZBACH LES BAINS
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 14 rue
du Rempart Sud 68420 EGUISHEIM
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de TI-TGI COLMAR.
Mention en sera faite au RCS de TI-TGI
COLMAR.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LA CLE
IMMOBILIERE

LA CLE
IMMOBILIERE

Société à Responsabilité Limitée
Société en Liquidation 
au capital de 100 euros

Siège social :20 Rue du Rhin
68680 KEMBS

RCS Mulhouse 789 339 959

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 07.12.2023,
réunie au 20 Rue du Rhin – 68680
KEMBS, il résulte que :
Les associés, après avoir entendu le
rapport du Liquidateur Monsieur Marion
SCHNEILIN, demeurant 18 rue de Zilli-
sheim – 68440 BRUEBAC, ont :
-Approuvé les comptes de liquidation ;
-Donné quitus au Liquidateur et l'ont
déchargé de son mandat ;
-Constaté la clôture des opérations de
liquidation au 07.12.2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

LE CLOS DES
CLARISSES

LE CLOS DES
CLARISSES

Société civile immobilière de
construction vente

au capital de 1.000 €
Siège social : 68200 MULHOUSE
Le Trident – 36 rue Paul Cézanne
814 840 708 RCS MULHOUSE

Aux termes d’un acte de décisions una-
nimes des associés en date du 21 dé-
cembre 2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
la société LTS, société par actions sim-
plifiée au capital de 100.000 €, immatri-
culée au RCS de MULHOUSE sous le
n° 489 034 645 et dont le siège social
est situé au 36 rue Paul Cézanne – Le
Trident – 68200 MULHOUSE.
Il a été conféré au liquidateur, pour la
durée de la liquidation, les pouvoirs
prévus par la loi et les statuts et plus
généralement les pouvoirs les plus
étendus pour procéder à la liquidation de
la société et, par conséquent, mener à
bien les opérations sociales en cours,
réaliser les éléments de l'actif social,
payer le passif et répartir le solde entre
les associés en proportion de leurs droits
respectifs.
Le siège de la liquidation reste fixé au 36
rue Paul Cézanne Le Trident à 68200
MULHOUSE où la correspondance et
tous actes et documents relatifs à la li-
quidation devront être adressés et noti-
fiés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis.

SCI K3CSCI K3C
SCI en liquidation au capital de 400 €

Siège social : 263 RUE DE BALE
68100 MULHOUSE

503 915 944 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidation
amiable
ClôtureClôture deClôture de liquidationClôture de liquidation
 amiable

Par décision du 18/12/2023, l'AG a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation
amiable, déchargé de son mandat le li-
quidateur : M. Bunyami CAGLAR de-
meurant 68 F RUE DE PFASTATT,
68260 KINGERSHEIM, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation amiable à
compter du 31/01/2024.
Les comptes de liquidation amiable se-
ront déposés au greffe du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE.

BCSBCS
Société par actions simplifiée

au capital de 3000 euros
Siège social : 5 Rue des Marchands

68000 COLMAR
RCS COLMAR TI 853 356 145

DissolutionDissolution
Le 01/10/2023, la société Le Comptoir
Montagnard, SAS au capital de 2 000
sise au 1 rue de la Biche 67450 Mundol-
sheim, 810 263 152 RCS STRAS-
BOURG, Associé Unique de la société
BCS, a décidé la dissolution, sans liqui-
dation, de cette société conformément
aux termes de l'article 1844-5 alinéa 3
du Code civil et de l'instruction fiscal 4
I-1-03 n° 118 du 07.07.03.
Les créanciers peuvent former opposi-
tion dans les 30 jours de la présente
publication au Tribunal de Commerce de
COLMAR.

LE COMPTOIR
DES SAVEURS
DU TERROIR

LE COMPTOIR
DES SAVEURS
DU TERROIR

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 38 Rue Stanislas
68000 COLMAR

RCS COLMAR TI 848 849 691

DissolutionDissolution
Le 01/10/2023, la société Le Comptoir
Montagnard, SAS au capital de 2 000
sise au 1 rue de la Biche 67450 Mundol-
sheim, 810 263 152 RCS STRAS-
BOURG, Associé Unique de la société
LE COMPTOIR DES SAVEURS DU
TERROIR, a décidé la dissolution, sans
liquidation, de cette société conformé-
ment aux termes de l'article 1844-5 ali-
néa 3du Code civil et de l'instruction
fiscal 4I-1-03 n° 118 du 07.07.03.
Les créanciers peuvent former opposi-
tion dans les 30 jours de la présente
publication au Tribunal de Commerce de
COLMAR.

REELAREELA
EURL au capital de 7 000 €

Siège social : 18 rue du Monastère
68440 ZIMMERSHEIM

790 366 694 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes de l'AGE du 18/12/2023, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 31/12/2023, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Thierry
BEHRA demeurant 18 rue du Monas-
tère, 68440 ZIMMERSHEIM avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 18 rue
du Monastère 68440 ZIMMERSHEIM 
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

LES PIZZAS
DES FRANGINS

LES PIZZAS
DES FRANGINS
Société par actions simplifiée 

Au capital de 15 000 euros
Siège social : 165 rue de l'Ile Napoléon

68170 RIXHEIM
Siège de liquidation : au siège social

En date du 7 décembre 2023, l'Assem-
blée Générale a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter 7 dé-
cembre 2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme liquida-
teur Adrien CAUSSIN, demeurant 165
rue de l'Ile Napoléon, 68170 RIXHEIM,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal
Judiciaire de Mulhouse, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis.

SCI DES QUATRE
ROUTES

SCI DES QUATRE
ROUTES

SCI DES QUATRE ROUTES
SCI en liquidation au capital de 1 000 €

Siège social : 31 rue des Montagnes
68700 CERNAY

514 313 816 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidation
amiable
ClôtureClôture deClôture de liquidationClôture de liquidation
 amiable

Par décision du 29/12/2023, l'AG a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation
amiable, déchargé de son mandat le li-
quidateur : M. Jean-Luc HUTSEBAUT 
demeurant 31 rue des Montagnes,
68700 CERNAY, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation amiable à compter du
29/12/2023.
Les comptes de liquidation amiable se-
ront déposés au greffe du Tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE.

SIGMA CONSEILSSIGMA CONSEILS
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
Au capital de 500,- Euros

Siège social 34, rue du Stade 
68260 KINGERSHEIM

R.C.S MULHOUSE  850 532 052

Aux termes de ses délibérations en date
du 18 décembre 2023, l’Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter de ce jour, et sa mise en liqui-
dation amiable.
Monsieur Maurice HASSAIN, né le 01
janvier 1949 à Chrouf (Maroc), de natio-
nalité française, demeurant 34, rue du
Stade à 68260 KINGESHEIM, a été
nommé liquidateur avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation, réaliser l’actif, payer le
passif et répartir le solde disponible entre
les associés. 
L’article 2 des statuts, la dénomination
sociale a été modifiée en SIGMA
CONSEILS
«société en liquidation amiable».
Le siège de la liquidation est fixé au 34,
rue du Stade 68260 KINGERSHEIM.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE, en an-
nexe au RCS.

Pour avis
Le liquidateur

GS ENERGIES
CONSULTING
GS ENERGIES
CONSULTING

Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation : 
4 bis rue du Val de Boulieu 

68210 CHAVANNES-SUR-L'ETANG
RCS MULHOUSE 847 636 834

Par décision du 13.12.2023, l'associé
unique Monsieur Sébastien GRISWARD
demeurant 4 bis rue du Val de Boulieu
68210 CHAVANNES SUR L’ETANG, en
sa qualité de Liquidateur, a établi et
approuvé les comptes de liquidation,
décidé la répartition du produit net de
liquidation, prononcé la clôture de la li-
quidation et donné quitus au liquidateur
de son mandat. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
de Mulhouse. Mention sera faite au RCS
de MULHOUSE

Pour avis

CASCIANO
RENOVATIONS
CASCIANO

RENOVATIONS
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 10 rue de l'Ill

68890 REGUISHEIM
891 987 703 RCS COLMAR

Aux termes du procès-verbal du 1er
juillet 2023, il résulte que l'associé
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au Liquidateur et
déchargé de son mandat, prononcé la
clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au R.C.S de COLMAR.

M2H'DISTRIBUTIONM2H'DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée 

au capital de 10.000,00 €
Siège social : 12 rue du Stade

68600 ALGOLSHEIM
R.C.S. COLMAR TJ 831 277 389

Aux termes d’un procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire du 31 dé-
cembre 2023, les associés de la société
M2H'DISTRIBUTION ont décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du même jour et ont nommé Monsieur
Michel HALLER, demeurant à 68180
HORBOURG-WIHR, 46a rue de l’Ill, en
qualité de liquidateur pour la durée de la
liquidation.
Il a été investi des pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et constater par la suite la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social de la Société.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de COLMAR.

Pour avis.

METAL CONCEPTMETAL CONCEPT
Société à Responsabilité Limitée

Capital de 2.000 Euros
Siège social : 8, rue des Vosges
HARTMANNSWILLER (68500)
537 746 349 R.C.S. COLMAR

Le 31.12.2023 l'actionnaire a décidé la
transformation de la société par actions
simplifiée en société à responsabilité li-
mitée à compter du 31.12.2023 à minuit.
Il a été mis fin aux fonctions de Président
de Monsieur Fabrice MARCK demeu-
rant à HARTMANNSWILLER (68500) 8,
rue des Vosges. Monsieur Fabrice
MARCK, susnommé, a été nommée
gérant. Les mentions antérieures
propres à la société par actions sont
supprimées. Le dépôt de l’ensemble des
pièces seront déposées au RCS de
COLMAR.

Pour Avis.

LE ROSENBERG
IMMOBILIER

LE ROSENBERG
IMMOBILIER

Société à responsabilité limitée
Au capital de 35 000 euros

Siège social : 68220 HEGENHEIM
20, rue de Hagenthal 

RCS MULHOUSE 434 997 698

En date du 12 décembre 2023, l'Assem-
blée Générale des associés, statuant
dans les conditions prévues par l'article
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé
la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société. La
dénomination de la Société, son objet,
sa durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social
reste fixé à la somme de 35 000 euros.
Son siège a été transféré au 40 Vieille
Rue de Hagenthal 68220 HEGENHEIM.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions. TRANSMISSION DES
ACTIONS : la cession d'actions est
soumise à l'agrément des associés sta-
tuant à la majorité des voix. Mme Natha-
lie BEZZA, gérante, a cessé ses fonc-
tions du fait de la transformation de la
Société. Sous sa nouvelle forme de so-
ciété par actions simplifiée, la Société
est dirigée par : PRESIDENT DE LA
SOCIÉTÉ : Mme Nathalie BEZZA de-
meurant 40, Vieille rue de Hagenthal
68220 HEGENHEIM.

Pour avis.
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

GUEBWILLER
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 22/12/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de GUEBWILLER N° AMALIA :
A2023GUE000102 L'association : SO-
PHROLOGIE ASSOCIATION GRAND-
EST (S.A.G.E.) Ayant son siège : 16 rue
des Prés chez Monsieur Gilles SZYMC-
ZAK 68570 SOULTZMATT. Les statuts ont
été adoptés le 26/08/2023. L'association a
pour objet : L’association a pour objet de
promouvoir la sophrologie dans le respect
du code de déontologie de la profession.
La direction se compose de : Président :
M. SZYMCZAK Gilles. Secrétaire : M.
VIALLY SEBASTIEN. Trésorière : Mme
MASCHA Corinne

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS
Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT

Notaire
68000 COLMAR

8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, notaire à COLMAR, 8, place
de la Gare, le 22 décembre 2023, M.
Jean-Marc HECKY et Mme Christa
STÄNDER, demeurant à SAINTE-
CROIX-EN-PLAINE(68), 4 rue de la
Bruche, mariés à la mairie de SUND-
HOFFEN (68280) le 18 septembre 1998
sous le régime de la communauté de
biens réduite, aux termes du contrat de
mariage reçu par Maître Jean BURD-
LOFF, alors notaire à INGERSHEIM
(68040), le 8 septembre 1998, ont mo-
difié la convention matrimoniale conte-
nue dans ledit changement de régime
matrimonial.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
de commissaire de justice, à Me Magali
MULHAUPT, notaire à COLMAR, 8
Place de la Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

ME CATHERINE PILETME CATHERINE PILET
Notaire 

2 rue René Biery
68550 SAINT-AMARIN

Changement partiel de
régime matrimonial

ChangementChangement partielChangement partiel deChangement partiel de
régime

Changement partiel de
 régime matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
PILET, Notaire titulaire d'un Office Nota-
rial à SAINT-AMARIN, 2, rue René Biéry,
CRPCEN 68036, le 20 décembre 2023,
a été conclu le changement de conven-
tion matrimoniale entre
Monsieur Jean Marie FEDER, retraité,
et Madame Valérie Laurence FLIELLER,
retraitée, demeurant ensemble à
KRUTH (68820) 1 C rue du Sauwas.
Monsieur est né à ODEREN (68830) le
12 mai 1957, Madame est née à ODE-
REN (68830) le 20 avril 1960.
Mariés à la mairie de KRUTH (68820),
le 25 août 1989 sous le régime de la
communauté universelle de biens, aux
termes du contrat de mariage reçu par
Maître Jean Philippe KUHN, alors no-
taire à SAINT-AMARIN (68550), le 1 1
août 1989. Ce régime matrimonial n'a
pas fait l'objet de modification.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation
fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement partiel, s'il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, en l'office notarial où domicile
a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

AVIS DE
PARTICIPATION

DU PUBLIC

AVIS DE
PARTICIPATION

DU PUBLIC
Programme d’actions régional pour la
protection des eaux contre la pollution

par les nitrates d’origine agricole

Conformément à l’article L123-19 du
code de l’environnement, une participa-
tion du public par voie électronique est
organisée dans le cadre de la révision
du Programme d’Actions Régional
(PAR) Nitrates. Elle se déroulera du 23
janvier au 23 février 2024. Le dossier
dématérialisé, constitué notamment du
projet d’arrêté, de l’évaluation environ-
nementale et de l’avis de l’autorité envi-
ronnementale, sera consultable sur les
sites internet de la Direction Régionale
de l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la Forêt (DRAAF) Grand-Est
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr
(rubrique Actualités) et de la Direction
Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement
(DREAL) Grand-Est
https://www.grand-est.developpement-du-
rable.gouv.fr ainsi que sur support papier
sur demande et sur place dans les pré-
fectures et sous-préfectures. Les moda-
lités de recueil des avis et des demandes
de renseignements complémentaires
sont précisées dans le dossier. L’arrêté
définissant le PAR sera signé par la
préfète de la région Grand-Est.

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
JOURDAIN, Notaire associé de la So-
ciété Civile Professionnelle « Fabrice
PIN et Catherine JOURDAIN, notaires
», titulaire d’un Office Notarial à
SOULTZ, 15 Place de la République,
CRPCEN 68017, le 21 décembre 2023,
a été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption de commu-
nauté universelle de biens avec clause
d’attribution intégrale de la communauté
au conjoint survivant, entre Monsieur
Pierre Albert MULLER, retraité, et Ma-
dame Elisabeth ANCEL, retraitée, de-
meurant ensemble à BUHL (68530) 4 lot
Burgmatten. Monsieur est né à GUEB-
WILLER (68500) le 18 avril 1937, Ma-
dame est née à MULHOUSE (68100) le
15 novembre 1938. Mariés à la mairie
de MULHOUSE (68100) le 27 octobre
1967 sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable. Ce régime matrimonial n'a
pas fait l'objet de modification.
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Catherine JOURDAIN notaire
associée de la SCP Fabrice PIN et Ca-
therine JOURDAIN, notaires associés à
Soultz, 15 Place de la République.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
de Grande Instance compétent.

Pour insertion
Le Notaire.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
21 août 2019,Madame Jeannette GAE-
BELE, en son vivant vendeuse en re-
traite, demeurant à MUNSTER (68140)
23 rue du 9ème Zouaves. Née à MUHL-
BACH-SUR-MUNSTER (68380), le 21
juin 1938. Veuve de Monsieur Romain
Alfred SCHNIEPPER et non remariée.
De nationalité française. Décédée à
COLMAR (68000) (FRANCE) le 29 avril
2023. A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Del-
phine CORRAIN, Notaire salarié au sein
de l’Office Notarial de Me Danièle BIN-
GLER, Notaire à la résidence de 68140
MUNSTER, 21 rue de la République, le
23 novembre 2023, duquel il résulte que
le légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Delphine COR-
RAIN, Notaire salarié au sein de l’Office
Notarial de Me Danièle BINGLER, No-
taire à la résidence de 68140 MUNS-
TER, 21 rue de la République référence
CRPCEN : 68010, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal ju-
diciaire de COLMAR de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
25 mai 2001, Madame Anne Marie MU-
NIER, en son vivant agricultrice en re-
traite, demeurant à MUNSTER (68140)
6 rue du Moulin. Née à BREITENBACH-
HAUT-RHIN (68380), le 26 mai 1936.
Veuve de Monsieur Paul MICLO et non
remariée. De nationalité française. Dé-
cédée à MUNSTER (68140) (FRANCE)
le 21 mai 2023. A consenti un legs uni-
versel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Del-
phine CORRAIN, Notaire salarié au sein
de l’Office Notarial de Me Danièle BIN-
GLER, Notaire à la résidence de 68140
MUNSTER, 21 rue de la République, le
16 novembre 2023 duquel il résulte que
le légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Delphine COR-
RAIN, Notaire salarié au sein de l’Office
Notarial de Me Danièle BINGLER, No-
taire à la résidence de 68140 MUNS-
TER, 21 rue de la République référence
CRPCEN : 68010, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal ju-
diciaire de COLMAR de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testaments olographes en date
des 21 septembre 2000 et 25 octobre
2015, Monsieur François Pierre SCHNEI-
DER, en son vivant commerçant en re-
traite, demeurant à MUHLBACH-SUR-
MUNSTER (68380) 7 E rue de l'Ecole.
Né à COLMAR (68000), le 20 septembre
1936. Ayant conclu avec Madame Ger-
maine UFFLER un pacte civil de solida-
rité sous le régime de l’indivision, le 3
novembre 2015, enregistré à la mairie
de COLMAR le 3 novembre 2015. De
nationalité française. Décédé à COL-
MAR (68000) (FRANCE) le 11 avril 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Del-
phine CORRAIN, Notaire salarié au sein
de l’Office Notarial de Me Danièle BIN-
GLER, Notaire à la résidence de 68140
MUNSTER, 21 rue de la République, le
23 novembre 2023 duquel il résulte que
le légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Delphine COR-
RAIN, Notaire salarié au sein de l’Office
Notarial de Me Danièle BINGLER, No-
taire à la résidence de 68140 MUNS-
TER, 21 rue de la République référence
CRPCEN : 68010, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal ju-
diciaire de COLMAR de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
20 septembre 2018, Madame Jacque-
line Anna STAEHLE, en son vivant re-
traitée, demeurant à COLMAR (68000)
18 rue Sandherr. Née à COLMAR
(68000), le 20 octobre 1935. Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Décédée à
COLMAR (68000) (FRANCE) le 27
septembre 2023. A consenti un legs
universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Da-
niele BINGLER, Notaire à la résidence
de 68140 MUNSTER, 21 rue de la Ré-
publique, le 16 novembre 2023, duquel
il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Danièle BINGLER,
notaire à 68140 MUNSTER, référence
CRPCEN : 68010 dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal ju-
diciaire de COLMAR de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Avis est donné de l’aménagement du
régime matrimonial par : Monsieur Gé-
rard Jean-Pierre UNFER et Madame
Marie Hortense Yvonne GRUNENBER-
GER, demeurant ensemble à BER-
GHOLTZ (68500) 3 rue de Guebwiller.
Mariés à la mairie de BERGHOLTZ
(68500), le 12 avril 1980 sous le régime
de la communauté universelle des biens,
aux termes du contrat de mariage reçu
par Maître Pierre BIMBOES, alors no-
taire à GUEBWILLER (68500), le 14
mars 1980.
Modification opérée : aménagement de
la clause d’attribution de la communauté
avec attribution intégrale au conjoint
survivant.
Notaire rédacteur de l'acte : Maître Jean-
Marc HASSLER, Notaire associé à
WITTELSHEIM (68310) 14, Rue du
Parc.
Date de l'acte : 18 décembre 2023
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Jean-Marc HASSLER, Notaire
associé à WITTELSHEIM, 14 rue du
Parc.

POUR AVIS
Me Jean-Marc HASSLER

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Sébastien KROEPFLE, élec-
tromécanicien, et Madame Sandrine
MOOS, secrétaire comptable, demeurant
à SOULTZMATT (68570) 9 Rue de Wes-
thalten. Monsieur est né à GUEBWILLER
(68500) le 11 avril 1976, Madame est née
à COLMAR (68000) le 18 septembre 1974.
Mariés à la mairie de BERGHOLTZZELL
(68500) le 22 juillet 2000 sous le régime de
la séparation de biens pure et simple défini
par les articles 1536 et suivants du Code
civil aux termes du contrat de mariage reçu
par Maître Christian BOSSERT, notaire à
SOULTZ-HAUT-RHIN (68360), le 3 juillet
2000.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.
Informations concernant la modification
du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Maître Anne
CLAUDEL notaire à SOULTZ en date du
28 décembre 2023, les époux Sébastien
KROEPFLE – Sandrine MOOS ont
adopté un régime de spération de biens
avec société d’acquêts et convention
matrimoniale d’attribution totale de la
société d’acquêts au survivant d’eux.
Informations concernant l’opposition :
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire de COLMAR.

Pour insertion
Le notaire.

Maître Arnaud OBRINGER
Notaire associé De la SCP
Maître Arnaud OBRINGER
Notaire associé De la SCP

« Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN »

68210 DANNEMARIE
15, rue de Bâle

Tél. 03 89 08 08 48

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL
DELAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure

civile Loi n °2016-1547
du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
6 septembre 2012, Monsieur Roger
Louis DIDIER, en son vivant fonctionnaire
retraité, demeurant à VALDIEULUTRAN
(68210) 1 170 rue de Romagny. Né à
VALDIEU (68210), le 28 octobre 1928.
Célibataire. Non lié par un pacte civil de
solidarité. De nationalité française. Ré-
sident au sens de la réglementation fiscale.
Décédé à MULHOUSE (68100) (FRANCE)
le 14 novembre 2023.
A consenti un legs universel.
Ce testament a fait l'objet d'un procès-
verbal d'ouverture et de description de
testament reçu par Me Arnaud OBRIN-
GER, le 5 décembre 2023, duquel il ré-
sulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Arnaud OBRIN-
GER notaire à DANNEMARIE (68210)
référence CRPCEN : 68029, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire de MULHOUSE de
l'expédition du procès-verbal d'ouver-
ture du testament et copie de ce testa-
ment.
En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en pos-
session.

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Sabine DE
CIAN, sus-nommé le 21 décembre 2023,
enregistré au SIE MULHOUSE, la So-
ciété dénommée SAS LINA, Société par
actions simplifiée au capital de 1000 €, dont
le siège est à MULHOUSE (68100), 21 rue
du Sauvage identifiée au SIREN sous le
numéro 878840644 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE, a cédé à la société VB
MULHOUSE, Société à responsabilité li-
mitée au capital de 10000 €, dont le siège
est à PARIS 8ÈME ARRONDISSEMENT
(75008), 78 avenue des Champs Élysées
Bureau 326, identifiée au SIREN sous le
numéro 980978027 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
PARIS, un fonds de commerce alimen-
taire, épicerie fine, vente à emporter, petite
restauration sur place et à emporter sis à
MULHOUSE (68100), 21 rue du Sauvage,
lui appartenant, connu sous le nom com-
mercial DA MAMMA LINA, et pour lequel
le cédant est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE, sous le numéro 878840644,
moyennant le prix de QUATRE-VINGT-
SEIZE MILLE EUROS (96.000,00EUR),
s'appliquant :
- aux éléments incorporels pour
QUATRE-VINGT-SIX MILLE TROIS
CENTS EUROS (86.300,00EUR),
- au matériel pour NEUF MILLE SEPT
CENTS EUROS (9.700,00 EUR).
L’entrée en jouissance a été fixée au jour
de la signature de l’acte de vente.
Les oppositions s'il y a lieu seront reçues
en la forme légale en l’Étude de Me
Sabine DE CIAN, notaire à MULHOUSE
(68100), où domicile a été élu à cet effet,
et au plus tard dans les dix jours de la
dernière en date des insertions prévues
par la loi.

Pour unique insertion
Le Notaire

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Anne
CLAUDEL, notaire à SOULTZ, 15 Place
de la République, le 20 décembre 2023,
a été cédé un fonds de commerce par :
La COMMUNE DE SOULTZ, dont
l'adresse est à SOULTZ-HAUT-RHIN
(68360), place de la République,
A :
La Société dénommée SARL GLA-
SHUTTE, dont le siège est à SOULTZ-
HAUT-RHIN (68360) Ferme Auberge
Glashutte, identifiée au SIREN sous le
numéro 951268457 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR.
Désignation du fonds : le fonds de com-
merce de ferme auberge sis à 68360
SOULTZ Lieudit Glashütte, connu sous
le nom commercial FERME GLA-
SHUTTE comprenant l'enseigne, le nom
commercial, la clientèle, l'achalandage
y attachés, la licence de débit de boisson
de 4ème catégorie délivrée sous le nu-
méro 1010, aucun matériel .
Prix de cession : VINGT-SEPT MILLE
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF EUROS
(27.099,00 EUR) s'appliquant unique-
ment aux éléments incorporels en ce
compris la licence de débit de boissons
de 4ème catégorie.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, à SOULTZ en l’office
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, Notaire à COLMAR, le 21
décembre 2023, a été cédé par Mme
Elisabeth METIN née FISCHER, de-
meurant à OSENBACH, 10 rue du Bi-
ckenberg à OSENBACH (68), M. Benoît
METIN, demeurant 25 rue des Merisiers
à WETTOLSHEIM (68) et M. Rémy
METIN,  demeurant 10A rue du Bicken-
berg à OSENBACH (68), au profit de la
société « METIN PISCINES », SARL,
dont le siège est à WETTOLSHEIM (68),
25 rue des Merisiers, identifiée au SI-
REN sous le numéro 978 189 744 et
immatriculée au RCS de COLMAR, Le
FONDS DE COMMERCE de commerce
d'articles de sport et équipements de
loisir, réalisation de travaux de terrasse-
ment, maçonnerie, étude et réalisation
de piscines, pose de canalisations,
aménagement de terrains sis à WET-
TOLSHEIM 68920 ZA LES ERLENS 25
rue des Merisiers, connu sous le nom
commercial METIN PISCINES MPG, et
pour lequel Mme Elisabeth METIN est
immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de COLMAR, sous le
numéro 831.284.914., moyennant le prix
principal de 400.000,00 EUR (éléments
incorporels pour 363.067 EUR, élé-
ments corporels et matériel pour 36.933
EUR.).
Le cessionnaire est propriétaire du fonds
à compter du 21 décembre 2023 et en
aura la jouissance à compter du 1er jan-
vier 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’étude de Me Ma-
gali MULHAUPT, où domicile a été élu à
cet effet.

Pour insertion
Le Notaire.

Etude de Me Mary STUDEREtude de Me Mary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Arnaud MI-
CHEL, Notaire en l’Etude de Me Mary
STUDER, Notaire à HIRSINGUE
(68560), 15 rue du Général de Gaulle, le
14 décembre 2023, La Société dénom-
mée ALI EVIN, Société par actions simpli-
fiée au capital de 1000 €, dont le siège est
à RIEDISHEIM (68400), 32 rue de Moden-
heim, identifiée au SIREN sous le numéro
839156197 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE. A vendu à :
La Société dénommée LES ETOILES,
Société par actions simplifiée au capital de
4000 €, dont le siège est à RIEDISHEIM
(68400), 32 rue de Modenheim, identifiée
au SIREN sous le numéro 979027778 et
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de MULHOUSE.
Un fonds de commerce de restauration
sis à 68400 RIEDISHEIM (Haut-Rhin),
32 Rue de Modenheim, lui appartenant,
connu sous le nom commercial « CHEZ
SYBELLE » et pour lequel il est immatri-
culé au registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE (Haut-Rhin)
sous le numéro 839 156 197
Transfert de propriété : 14/12/2023
Entrée en jouissance : 01/01/2024
Prix : 150.000,00 EUR s'appliquant aux
éléments incorporels pour 105.000,00
EUR, aux matériels, mobiliers, agence-
ments pour 45.000,00 EUR,
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’étude du notaire
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

Me Anne BROGLEMe Anne BROGLE
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Anne BROGLE, notaire à ALTKIRCH, le
21 décembre 2023, enregistré au ser-
vice départemental de l’enregistrement
de MULHOUSE le 22 décembre 2023,
Dossier 2023 00043238, référence
6804P61 2023 N 21872.Monsieur Mar-
tin, Pierre SCHMITT, artisan, et Madame
Catherine, Mariette MATHEY, invalide,
demeurant ensemble à EGLINGEN
(68720), 6 rue des Primevères.ont
vendu à : La société dénommée KREBS
PASSION KUSTOM, société à respon-
sabilité limitée, au capital de 3 000,00
EUR, dont le siège social est à ILL-
FURTH (68720), 19 chemin du Buis,
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés (RCS) de la ville de
MULHOUSE sous le numéro SIREN 981
149 446,Un fonds de commerce de ré-
paration et de vente de motos, exploité
à ILLFURTH (68720), Chemin du Buis,
connu sous l’enseigne « MOTOS MAR-
TIN », moyennant le prix de SOIXANTE
CINQ MILLE EUROS (65.000,00€),
s’appliquant aux éléments incorporels
pour CINQUANTE TROIS MILLE SIX
CENT SOIXANTE CINQ EUROS
(53.665,00€), et au mobilier et matériel,
ustensiles et outillages, servant à son
exploitation, pour ONZE MILLE TROIS
CENT TRENTE CINQ EUROS (11.335,00
€)L'entrée en jouissance a été fixée au
2 janvier 2024.Les oppositions, s'il y a
lieu, devront être faites, à peine de for-
clusion ou d'irrecevabilité, dans les dix
jours de la dernière des publications lé-
gales en l'étude de Maître Anne
BROGLE, notaire à ALTKIRCH, par acte
extrajudiciaire.
Pour insertion légale
Anne BROGLE - Notaire

Location géranceLocation gérance
Avis est donné de la mise en location-
gérance d'un fonds de commerce de
mécanique générale, carrosserie, vente
de voitures sis à 68040 INGERSHEIM
4, route d'Ammerschwihr immatriculé au
registre du commerce et des sociétés de
COLMAR sous le numéro TI 325 247
435,
consentie par Monsieur CHARPENTER
Jean-Michel, demeurant au 4, route
d'Ammerschwihr à 68040 INGERSHEIM,
à la société d'exploitation CHARPENTIER
Jean-Michel SASU au capital de 1000€,
situé à 68040 INGERSHEIM 4, route
d'Ammerschwihr, registre du commerce et
des sociétés de COLMAR est en cours
d'immatriculation pour une durée de trois
années à compter du 1/01/2024,
aux termes d'un acte sous seing privé
intervenu entre les parties le 14/12/2023
à INGERSHEIM.

RECTIF / ADDITIF
OFFICE MULTI

SERVICES
OFFICE MULTI

SERVICES
Société par actions simplifiée 

en liquidation
au capital de 2 500 euros

Siège social :4 rue Sutterley 
68830 ODEREN

RCS MULHOUSE 825 225 154

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Dans la parution légale du 15 décembre
2023, portant sur la dissolution anticipée
de la Société, il fallait lire : siège social :
ODEREN (68830) 4 rue Sutterley.
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avec un seul interlocuteur

Tél : 03 89 20 98 50 · annonce@phr.fr

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci


